
ACCÈS
Lieu de rendez-vous :  
Chemin des Meuniers

Ecole primaire publique
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AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE
Service Com

m
unication et Inform

ation
200, rue M

arceline
Centre Tertiaire de l'Arsenal
BP. 80818
59508  DOUAI CÉDEX

RÉTABLISSEMENT DE LA 
CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE DE  
LA LYS AU MOULIN DE NIELLES

Le 11 octobre 2017

INVITATION

Rendez-vous sur le site : Chemin des Meuniers



Alain CHEVALIER
Maire de Thérouanne

Alain MASSEZ
Maire de Delettes

Bertrand GALTIER 
Directeur Général de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie

Ont le plaisir de vous inviter 
à l'inauguration des travaux de 
rétablissement de la continuité écologique 
de la Lys au Moulin de Nielles.

Le mercredi 11 octobre 2017 à 9 heures 30

Un cocktail clôturera la manifestation (salle d'évolution du groupe 
scolaire des Trois Épis - 300, rue d'Upen d'Amont à Delettes)

Programme

09 h 30 :  Accueil sur site
  Visite guidée des travaux (prévoir bottes)

10 h 30 :  Discours et cocktail (salle des fêtes de Delettes)

En présence de

Jean-Claude DISSAUX 
Président de la CLE du Sage de la Lys

Conseiller Départemental 
Vice-Président chargé de l'eau et de la GEMAPI à la CAPSO

Maire d’Aire-sur-la-Lys

Raymond GAQUÈRE
Président de l’EPTB Lys

Maire de La Couture
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